
GESTION DES EAUX USEES

EPURATION INDIVIDUELLE ( ( 10 E-H) AVEC REJET DANS UN COURS D’EAU











Rue du Village





w.c.





Citerne eau de pluie 








Dégraisseur – 500 L


(facultatif)





Schéma 7





Chambre de visite Dim 50 x 50 cm





8 mètres





* Equivalent-habitant, en abrégé EH: unité de charge polluante représentant la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique d’oxygène en 5 jours (DBO5) de 60 grammes par jour.


La capacité utile des systèmes d’épuration d’eaux urbaines résiduaires est déterminée en fonction du nombre d’équivalent-habitant du bâtiment desservis par l’unité ou l’installation d’épuration.


�Dans un but de simplification, on considère tant pour les habitations unifamiliales que pour les groupes d’habitations, que la charge polluante produite quotidiennement s’exprime par un nombre d’équivalent-habitant égal au nombre d’occupants.





Pour les autres bâtiments produisant exclusivement des eaux usées domestiques, le nombre d’équivalent-habitant est évalué, comme suit:


Pour un restaurant :  1 couvert servi = ¼ EH


                                     n.E.H. = ¼ EH x nombre moyen de couverts servis chaque jour





Rejet dans le cours d’eau





Cuisine, buanderie, salle de bain





Maison





Terrain





Microstation pour n E-H *








Cours d’eau de 3ème catégorie 


Le Flot





38 mètres





Trop-plein citerne





Attention, un rejet d’eaux dans un cours d’eau nécessite une autorisation spécifique du gestionnaire de ce cours d’eau (Province ou Région). Un dossier de demande doit être introduit auprès de la Province- Service des cours d’eau ou de la Direction des cours d’eau non navigables de la Région wallonne. La procédure est disponible auprès du Service des travaux de l’Administration communale.
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